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Siège social
6 avenue de l’Île-de-France  
CS 90079 Pontoise 
95303 Cergy-Pontoise Cedex

Consultations 
d’urgences dermatologiques 
sans rendez-vous 

Chef de Service : Dr Amélie WALTER LEPAGE  
Cadre de santé : Catherine GALLIZIA

UNIQUEMENT  
LES MARDIS MATIN

SANS RENDEZ-VOUS

Se présenter  
entre 8h30 et 9h  

en salle d’attente n°1  
des consultations  

de médecine  
(Bâtiment A -  

Rez-de-chaussée).

Après un tri infirmier,  
8 patients seront reçus  
pour une consultation 

d’urgence le jour même  
(en fonction de la priorité 

médicale).



Soyez les bienvenus  
aux consultations  
d’Urgences 
Dermatologiques  
sans rendez-vous.

Ces consultations, uniquement dédiées aux 
urgences, ont été créées afin de pouvoir 
accueillir rapidement tous les patients ayant 
une maladie aiguë d’apparition brutale de 
la peau qui ne pourraient attendre plusieurs 
semaines avant d’être vus. 

Elles ne sont pas faites pour simplement 

accélérer la date d’un rendez-vous de 

dermatologie non urgent. 

Il peut arriver que certains 
patients fragiles soient vus en 
priorité (nouveau-nés, femmes 

enceintes, personnes âgées sur 

brancard, patients en cours de 

chimiothérapie…).

Ces consultations d’urgences sans rendez-

vous visent à accélérer la prise en charge des 

pathologies cutanées aiguës récentes qui 

peuvent être graves, contagieuses, de nature 

cancéreuse ou très handicapantes.

Elles ne sont pas destinées à prendre en 

charge les problèmes chroniques (eczéma, 

psoriasis…) ou les petits problèmes de peau 

que sont les verrues, l’acné, les molluscums, 

les kystes. 	

Si vous consultez pour ces motifs, le 
dermatologue ne pourra pas vous recevoir, 
afin de se concentrer sur les soins urgents.

D’une part, il n’existe que deux 
consultations  d’urgences dermatologiques 
sur le Val-d’Oise, pour plus d’un million 
d’habitants.

D’autre part, beaucoup de médecins 
spécialistes et généralistes de notre 
département partent actuellement en retraite 
et ne sont pas remplacés. 

Nous faisons tous nos efforts pour diminuer 
ce temps d’attente et vous remercions de  
votre compréhension.

 
Vous devez avoir consulté 

auparavant un médecin généraliste 
ou un pédiatre qui seuls peuvent juger 

de la nécessité de recourir à un avis 
dermatologique urgent.

Seuls les patients ayants un courrier 
d’adressage, justifiant du caractère 

urgent et datant de moins de 15 
jours, sont susceptibles d’être 

reçu le jour même.

Il y a 
malheureusement  

beaucoup d’attente à 
cette consultation et ceci 

indépendamment de 
notre volonté. 


